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n° DDETS69_SAP_2023_11_15_611

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP981016843 / SIREN 981016843

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de  déclaration  déposée par  l’entreprise RITA Mvondo domiciliée 39 chemin
Grange-Blanche / 69960 CORBAS,  auprès des services de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 3 novembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise RITA Mvondo domiciliée 39 chemin Grange-Blanche / 69960 CORBAS, ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP981016843, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 3 novembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise RITA Mvondo est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire:

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 15 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques,

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_11_15_612

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP501321723/ SIREN 501321723

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise HARCHI Khalid domiciliée 9 rue Louis
Braille  /  69100  VILLEURBANNE,  auprès  des  services  de  la  Direction  Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 3 novembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise HARCHI Khalid domiciliée 9 rue Louis Braille / 69100 VILLEURBANNE , ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP501321723, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 3 novembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise HARCHI Khalid est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’ activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 15 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-11-15-00016 - DDETS69_SAP_2023_11_15_612

Khalid HARCHI : récépissé déclaration SAP 7



Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-11-15-00016 - DDETS69_SAP_2023_11_15_612

Khalid HARCHI : récépissé déclaration SAP 8



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-11-15-00017

DDETS69_SAP_2023_11_15_613 Kahina SMAIL :

récépissé déclaration SAP 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-11-15-00017 - DDETS69_SAP_2023_11_15_613

Kahina SMAIL : récépissé déclaration SAP 9



n° DDETS69_SAP_2023_11_15_613

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP978796944 / SIREN 978796944

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise SMAIL Kahina domiciliée 171 rue Joliot
Curie / 69005 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail
et des Solidarités du Rhône en date du 4 novembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise SMAIL Kahina domiciliée 171 rue Joliot Curie / 69005 LYON, ayant satisfait aux
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R.
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP978796944, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 4 novembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise SMAIL Kahina est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire:

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 15 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques,

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_11_16_614

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980179006 / SIREN 980179006

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise WOLF Aurélie domiciliée 36 chemin des
Collines / 69230 SAINT-GENIS-LAVAL, auprès des services de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 4 novembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise WOLF Aurélie domiciliée 36 chemin des Collines / 69230 SAINT-GENIS-LAVAL ,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP980179006, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 4 novembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise WOLF Aurélie est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire:

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 16 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques,

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_11_16_615

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP948445390 / SIREN 948445390

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise RONDEL Sylvie domiciliée 177 rue de
Machuret / 69360 SOLAIZE,  auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 7 novembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise RONDEL Sylvie domiciliée 177 rue de Machuret / 69360 SOLAIZE, ayant satisfait
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP948445390, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 7 novembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise RONDEL Sylvie est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire:

- Assistance informatique à domicile
- Assistance administrative à domicile  

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 16 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques,

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_11_16_616

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP981182744/ SIREN 981182744

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise CHERO Julien domiciliée 4 rue Seon /
69230 SAINT-GENIS-LAVAL, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 8 novembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article  1er : L’entreprise  CHERO Julien domiciliée  4  rue  Seon /  69230 SAINT-GENIS-LAVAL ,  ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP981182744, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 8 novembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise CHERO Julien est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 16 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
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69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-11-16-00010 - DDETS69_SAP_2023_11_16_616

Julien CHERO : récépissé déclaration SAP 20



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-11-16-00013

DDETS69_SAP_2023_11_16_617 Yoann SEYCHAL

: récépissé déménagement SAP 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-11-16-00013 - DDETS69_SAP_2023_11_16_617

Yoann SEYCHAL : récépissé déménagement SAP 21



n° DDETS69_SAP_2023_11_16_617

Récépissé de modification de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP912464849 / SIREN 912464849

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2022, établi par la DDETS de la Loire, délivrant la déclaration au
titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise SEYCHAL Yoann domiciliée 30 rue de
Saint-Symphorien / 42140 CHAZELLES-SUR-RHONE, à compter du 26 avril 2022 ;

VU la situation INSEE actant le changement d’adresse de cette structure à compter du 5 septembre
2022 ;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône 

C O N S T A T E :

Article 1er : Le siège social de l’entreprise SEYCHAL Yoann est situé à l’adresse suivante : 96 rue du docteur
Beaujolin / 69590 SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE  depuis le 5 septembre 2022.

Article 2 : Les autres articles restent inchangés.

Lyon, le 16 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/1
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n° DDETS69_SAP_2023_11_16_618

Récépissé de modification de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP890361686 / SIREN 890361686

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU l’arrêté préfectoral du  27 mars 2023, établi par la DRIEETS – Unité Départementale de Paris,
délivrant  la  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne,  au  bénéfice  de  l’entreprise
DOUSSAINT Ursula domiciliée 15 rue du Louvre / 75001 PARIS, à compter du 11 mars 2023 ;

VU la  situation INSEE actant le  changement d’adresse  de cette structure  à compter  du  1er juin
2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône 

C O N S T A T E :

Article 1er :  Le siège social de  l’entreprise  DOUSSAINT Ursula est situé à l’adresse suivante : 10 B rue du
stade / 69630 CHAPONOST depuis le 1er juin 2023.

Article 2 : Les autres articles restent inchangés.

Lyon, le 16 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°2023 – A 172 du 22 décembre 2023                           
fixant les périodes d’ouverture de la pêche et les modes de pêche spécifiques autorisés dans le

département du Rhône et la Métropole de Lyon pour l’année 2024

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 436-5, R. 432-5, R. 436-6 à R. 436-35,

VU le  décret  du  11  janvier  2023  en  conseil  des  ministres  portant  nomination  de  Mme Fabienne
BUCCIO en qualité de préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône,

VU le décret du 30 mars 2022 en conseil des ministres portant nomination de Mme Vanina NICOLI,
préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances auprès du préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté  du  22  octobre  2010  relatif  aux  obligations  de  déclaration  des  captures  d’anguille
européenne (Anguilla anguilla) par les pêcheurs en eau douce,

VU le plan national  de gestion de l’anguille du 29 septembre 2010 et le volet local  de l’unité de
gestion Rhône Méditerranée,

VU le schéma départemental de développement du loisir pêche 2022-2026,

VU les schémas de vocation piscicole du fleuve Rhône et de la rivière Saône,

VU l’arrêté préfectoral n°2010-6134 fixant le classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau en
deux catégories piscicoles,

VU l’arrêté interpréfectoral n°2022 – A 75 approuvant le cahier des charges et conditions particulières
pour l’exploitation du droit de pêche de l’état du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027, modifié
par l’arrêté interpréfectoral n°2023 – A 31,

VU la consultation de l’Association départementale agréée des pêcheurs amateurs aux engins et filets
du Rhône,

VU la consultation de l’Association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels de la
Saône et du Haut-Rhône,
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VU l’avis  de  la  commission  de  bassin  pour  la  pêche  professionnelle  en  eau  douce,  du
6 novembre 2023,

VU l’avis de la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu aquatique du Rhône et de la Métropole de Lyon du 28 novembre 2023,

VU l’avis du service départemental de l’Office français de la biodiversité du 17 novembre 2023,

VU la mise en œuvre de la participation du public, du 2 novembre 2023 au 23 novembre 2023,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques du milieu aquatique justifient  des mesures particulières de
protection du patrimoine piscicole,

CONSIDÉRANT qu’il  est  nécessaire  d’harmoniser  la  pratique de la  pêche dans le département du
Rhône et la Métropole de Lyon,

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’une  gestion  patrimoniale  de  la  truite  fario  dans  les  cours  d’eau  de
première catégorie  du département du Rhône et  dans  le cours  d’eau du ROSSAND, traversant  un
périmètre protégé par arrêté de protection de biotopes,

CONSIDÉRANT la position de la délégation de bassin Rhône Méditerranée sur la nécessité d’harmoniser
les dates d’ouverture pour le brochet et le sandre sur le bassin,

CONSIDÉRANT la nécessité de veiller à la préservation des espèces d’écrevisses indigènes,

CONSIDÉRANT la nécessité de veiller à la période de reproduction du black-bass en 2ème catégorie,

CONSIDÉRANT que les plans d’eau du département du Rhône varient d’une superficie de 0,4 ha à une
superficie de 200 ha,

CONSIDÉRANT la nécessité de réguler le nombre de cannes autorisées par pêcheur et par plan d’eau
en fonction de la taille du plan d’eau ainsi que la taille des poissons prélevés,

CONSIDÉRANT l’expérimentation initiée en 2019 et le bilan présenté, des fenêtres de capture qui sont
instaurées pour les espèces sandre, brochet, truite fario, silure,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Réglementation de la pêche dans le Rhône et la Métropole de Lyon

Outre les dispositions directement applicables du titre III du livre IV du code de l’environnement, la
réglementation  de  la  pêche  dans  le  département  du  Rhône  et  la  Métropole  de  Lyon  est  fixée
conformément aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Temps d’ouverture

Les temps d’ouverture de la pêche dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon pour l’année
2024 sont fixés comme suit :
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ESPÈCES
COURS D’EAU ET PLAN D’EAU DE

1  ÈRE   CATÉGORIE  
COURS D’EAU ET PLANS D’EAU DE

2  NDE   CATÉGORIE  

TOUTES ESPÈCES, sauf
dérogations ci-dessous :

du 9 mars au 15 septembre inclus du 1er janvier au 31 décembre inclus

Truite arc-en-ciel du 9 mars au 15 septembre inclus

Fleuve Rhône, rivière Saône et plans
d’eau de 2nde catégorie :

du 1er janvier au 31 décembre inclus
Autres rivières :

du 9 mars au 15 septembre inclus

Truite fario et autres
salmonidés

du 9 mars au 15 septembre inclus

Ombre commun du 18 mai au 15 septembre inclus du 18 mai au 31 décembre inclus

Brochet Du 27 avril au 15 septembre inclus
du 1er janvier au 28 janvier inclus et
du 27 avril au 31 décembre inclus

Sandre du 27 avril au 15 septembre inclus
du 1er janvier au 10 mars inclus et
du 27 avril au 31 décembre inclus

Black-bass du 6 juillet au 15 septembre inclus
du 1er janvier au 5 mai inclus et

du 6 juillet au 31 décembre inclus

Anguille jaune du 1er mai au 15 septembre inclus du 1er mai au 30 septembre inclus

Anguille argentée PÊCHE INTERDITE

Écrevisse à pattes rouges,
des torrents, à pattes

blanches et à pattes grêles
les 27, 28 et 29 juillet inclus

Autres écrevisses du 9 mars au 15 septembre inclus du 1er janvier au 31 décembre inclus

Grenouilles verte et rousse du 1er juillet au 15 septembre
inclus

du 1er juillet au 31 décembre inclus

ARTICLE 3 : Heures d’interdiction

La pêche amateur ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-
heure après son coucher.

Les pêcheurs professionnels peuvent placer, manœuvrer et relever leurs filets et engins quatre heures
avant le lever du soleil et quatre heures après son coucher.

Les conditions pour exercer la pêche en dehors de ces horaires sont définies,  exclusivement pour la
carpe, à l’article 4 de cet arrêté.

ARTICLE 4 : Pêche de nuit de la carpe

Seule  la  pêche de  nuit  de  la  carpe  est  autorisée.  Elle  se  pratiquera  uniquement  à  l’aide  d’esches
végétales et depuis les rives des cours d’eau concernés. La pêche de nuit depuis les îles est interdite. La
pêche de nuit de la carpe depuis une embarcation est interdite.
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Pendant la période comprise entre une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure
avant son lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en
captivité ou transportée vivante. En cas de capture d’autres espèces, celles susceptibles de provoquer
des déséquilibres biologiques devront être détruites et obligatoirement transportées mortes. Les autres
espèces devront être immédiatement remises à l’eau.

Sous  réserve de l’accord du titulaire du droit  de pêche,  la  pêche à la  carpe est  autorisée de nuit
uniquement sur les parcours listés dans l’annexe 1 du présent arrêté. La pêche de nuit de la carpe est
interdite sur tous les autres cours d’eau et sur l’ensemble des plans d’eau du département du Rhône. Les
secteurs  situés  dans  les  départements  limitrophes  sont  listés  dans  les  arrêtés  préfectoraux  des
départements concernés.

Des autorisations temporaires peuvent être accordées dans la mesure où la demande est présentée
avant le 1er mars de chaque année à la Direction départementale des territoires – Service eau et nature,
sous réserve de l’avis favorable de la Fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique  du  Rhône  et  de  la  Métropole  de  Lyon  et  après  consultation  de  l’Office  français  de  la
biodiversité.

ARTICLE 5 : Taille minimum de certaines espèces

Les poissons et écrevisses des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à
l’eau immédiatement après leur capture si leur longueur est inférieure à :

– 35 cm pour le black-bass dans les eaux de la 2e catégorie,

– 50 cm pour le brochet dans les eaux de la 2e catégorie (taille maximale : voir article 6),

– 9 cm pour les écrevisses à pattes rouges, des torrents, à pattes grêles, à pattes blanches,

– 30 cm pour l’ombre commun,

– 50 cm pour le sandre dans les eaux de la 2e catégorie,

– 23 cm pour les truites.

Les grenouilles dont  les espèces sont mentionnées à l’article R.  436-11 ne peuvent être pêchées et
doivent  être  remises  à  l’eau  immédiatement  après  leur  capture  si  leur  corps  est  d’une  longueur
inférieure à 8 cm. La longueur du corps d’une grenouille est mesurée du bout du museau au cloaque.

La longueur des poissons est mesurée du bout du museau à l’extrémité de la queue déployée, celle des
écrevisses de la pointe de la tête, pinces et antennes non comprises, à l’extrémité de la queue déployée.

ARTICLE 6 : À titre de sites pilotes expérimentaux

Pour l’espèce sandre, une fenêtre de capture est instaurée pour les pêcheurs aux lignes. Les sandres de
longueur  inférieure  à  40 cm  et  ceux  de  longueur  supérieure  à  60 cm  doivent  être  remis  à  l’eau
immédiatement après leur capture :
 
– sur la rivière Saône et ses plans d’eau annexes connectés, du barrage de Dracé en amont du pont

de la M7 (ex-A7) en aval à proximité de la confluence avec le Rhône,

– sur le lac du Ronzey,

– sur le plan d’eau du barrage de Joux.
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Pour l’espèce brochet, une fenêtre de capture est instaurée pour les pêcheurs aux lignes. Les brochets
de longueur  inférieure à  50 cm et  ceux de longueur  supérieure à 70 cm doivent  être remis  à l’eau
immédiatement après leur capture sur l’ensemble des cours d’eau et plans d’eau du département du
Rhône et de la Métropole de Lyon.

Pour l’espèce truite fario, une fenêtre de capture est instaurée pour les pêcheurs aux lignes. Les truites
fario de longueur inférieure à 20 cm et celles de longueur supérieure à 25 cm doivent être remises à
l’eau immédiatement après leur capture :

– sur la Brévenne et ses affluents de la limite départementale avec la Loire en amont jusqu’au pont
du lieu-dit  « Le Martinet »  sur  la  commune de Sain-Bel,  autorisé uniquement à la  pêche sans
ardillon,

– sur le haut Garon et ses affluents, sur le parcours patrimonial en amont du rond-point de la route
départementale 311 situé en aval du village de Thurins,

– sur la Haute-Azergues, depuis le lieu-dit La Forèze à Saint-Nizier-d’Azergues sur l’Ergues et la limite
communale entre Chénelette et Poule-les-Écharmeaux au lieu-dit Chanrion sur l’Aze jusqu’au pont
de la Grenouillère à Chamelet en aval, affluents inclus,

– sur le secteur de Beaujeu : sur le ruisseau de Saint-Didier et ses affluents, sur l’Ardières du seuil des
Pénitents  jusqu’au pont  du chemin des  Mûriers,  sur  le  ruisseau des  Samsons  et  ses  affluents
jusqu’au pont de Cherves,

– sur la Turdine de l’aval du barrage de Joux jusqu’au passage busé de Tarare (hors réserve),

– sur  le  Sornin  de  Saint-Igny-de-Vers  et  ses  affluents,  des  sources  jusqu’au  plan  d’eau  de  la
Vendenesse,

– sur le Reins amont et ses affluents jusqu’au pont de la Tuilière, et sur le Ronçon,

– sur le Nizerand et ses affluents des sources jusqu’à la voie ferrée de Lyon à Mâcon.

Pour l’espèce silure, entre les chutes à proximité du parc de la Feyssine (commune de Villeurbanne) et
Pierre-Bénite, et sur le lac des Eaux-Bleues (Grand Parc Miribel Jonage) ainsi que le lac du Colombier
(commune de Anse), une taille de capture maximale est instaurée pour les pêcheurs aux lignes. Les
silures de longueur supérieure à 1,70 m doivent être remis à l’eau immédiatement après leur capture.

Les populations de ces milieux font l’objet d’un suivi spécifique conduit par la Fédération du Rhône et
de la Métropole de Lyon pour la pêche et la protection du milieu aquatique auquel participent toutes
les catégories de pêcheurs.

ARTICLE 7 : Nombre de captures autorisées – conditions de capture

Le nombre de captures de salmonidés autorisé par jour et par pêcheur de loisir, amateur aux engins et
professionnel sur les cours d’eau et plans d’eau est fixé à six.

Le nombre de captures autorisé de sandres, brochets et black-bass, par pêcheur de loisir et par jour, est
fixé à trois, dont un seul brochet, sur l’ensemble des cours d’eau et plans d’eau du département et de la
Métropole de Lyon.

Toutes  les  espèces  de  poissons  peuvent  être  transportées  vivantes  à  l’exception  des  espèces
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques.

Pour les pêcheurs amateurs, les  carpes  de plus de 60 centimètres ne doivent pas être transportées
vivantes (L. 436-16 du code de l’environnement).
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ARTICLE 8 : Procédés et modes de pêche autorisés

L’emploi des filets maillants est autorisé dans les conditions suivantes :

Sur le fleuve RHÔNE et la rivière SAÔNE, pendant la période de fermeture du sandre, l’utilisation par
les pêcheurs professionnels des filets maillants (araignées et tramails) est interdite à l’exception des
filets maillants à maille de 10 mm maxi et des filets maillants à maille supérieure ou égale à 135 mm.

Les  autres  outils,  qui  capturent  les  espèces  sans  leur  porter  atteinte  (carrelets,  nasses…),  restent
autorisés pour la pêche des espèces autres que le brochet, le sandre et le black-bass.

Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort
ou artificiel et aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle, est interdite
dans les eaux classées en 2ème catégorie piscicole.

ARTICLE 9 : Lâcher de poissons

Sur  l’ensemble du cours  d’eau du ROSSAND, le  lâcher  de truites  surdensitaires  est  interdit (arrêté
préfectoral n°2013 – E 10 du 2 juillet 2013).

Sur le lac du parc de la Tête d’or, à Lyon, les apports extérieurs de poissons sont strictement interdits.

ARTICLE 10 : Réserves de pêche

Sur la rivière  AZERGUES, les parcours de pêche des associations agréées de pêche d’Anse, Chazay-
d’Azergues, Lozanne – L’Arbresle sont mis en réserve du lundi 12 février 2024 au vendredi 8 mars 2024
inclus (sauf entre l’étang de Civrieux d’Azergues et l’ancien barrage des eaux du S.I.E.V.A. (limite Civrieux
et Lozanne). Durant cette période, la pêche reste autorisée sur les plans d’eau de ces associations.

La pratique de la pêche est interdite sur les parties de rivière ou les plans d’eau  mis en réserve par
arrêté préfectoral.

ARTICLE 11 : Parcours « no kill »

Les  parcours  de  pêche suivants  énumérés  dans  cet  article  sont  classés  « no  kill ».  Le  poisson  doit
obligatoirement être remis à l’eau après sa capture :

– sur le lac du parc de la Tête d’or : pour toutes les espèces,

– sur la rivière Coise, du pont route des Balcons de la Coise au pont chemin du Monparet (lieu-dit La
Bruyère) : pour toutes les espèces,

– sur la rivière Turdine, entre le busage près des cours de tennis et le busage près du terrain de
football, sur la commune de Tarare, pour toutes les espèces,

– sur le grand plan d’eau du Nizy : pour les espèces Carpe et Tanche,

– sur le petit plan d’eau du Nizy : pour toutes les espèces à l’exception de la truite arc-en-ciel

– sur l’étang de Varagnat : pour toutes les espèces de carnassiers et l’espèce Carpe,

– sur le plan d’eau du clos du Crêt : pour les espèces Carpe et Tanche, et toutes les espèces de
carnassiers

– sur le plan d’eau de Boistray : pour les espèces Black-bass et Carpe,

– sur le lac des Sapins : pour l’espèce Black-bass,
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– sur le lac du Colombier : pour l’espèce Black-bass,

– sur le plan d’eau de Chamalan : pour l’espèce Black-bass,

– sur le plan d’eau de l’Argentière : pour l’espèce Black-bass,

– sur le plan d’eau de l’Azole amont : pour l’espèce Black-bass,

– sur le plan d’eau du Noyer : pour l’espèce Black-bass,

– sur la Gravière de Belleville-en-Beaujolais : pour l’espèce Black-bass,

– sur le lac de la Madone : pour l’espèce Carpe,

– sur le lac de Combe Gibert : pour l’espèce Carpe.

Seule la pêche à la mouche est autorisée, à l’aide d’hameçon sans ardillon :

– sur  la  rivière  Azergues :  entre  l’étang de  Civrieux  d’Azergues  et  l’ancien  barrage  des  eaux du
S.I.E.V.A (limite Civrieux et Lozanne),

– sur la rivière Azergues à Chamelet entre le pont-route de Dième (limite aval) et le pont SNCF
(limite amont),

– sur le petit plan d’eau du Nizy.

ARTICLE 12 : Pêche sans ardillon

Seule la pêche sans ardillon est autorisée sur les parcours patrimoniaux ci-dessous :

– le Reins et ses affluents (de la source jusqu’à la cascade au lieu-dit « Les Cloches » sur la commune
de Cublize),

– le Rançonnet et ses affluents,

– la Turdine et ses affluents en amont du barrage de Joux,  Le Boussuivre,  Le Vermare, le Haut
Torranchin (en amont du pont du lieu-dit Goutail à Saint-Forgeux),

– les ruisseaux affluents de la Brévenne : Le Buvet, Le Conan, Le Cosne, Le Dorieu, le ruisseau de
Lafay, L’Orgeole, Le Rossand,

– le Haut Yzeron (en amont de la passerelle des Barcels) et ses affluents,

– le Haut Garon et ses affluents (à partir du village de Thurins, en amont du rond-point de la D311),

– le Nizerand (au-dessus du village de Rivolet),

– tous les  ruisseaux en amont de la déchetterie  de Monsols  et  tous les affluents  de la Grosne
occidentale,

– sur tout le parcours des rivières suivantes : Le Mezerin, Le Soanan, Le Vavre,

– le Ry et ses affluents.
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ARTICLE 13 : Nombre maximum de cannes par pêcheur sur la Basse Azergues et les plans d’eau

Le  nombre  maximum  de  cannes  sur  la  Basse  Azergues  entre  la  confluence  avec  la  Saône  et  la
confluence avec la Brévenne est limité à 2 (deux).

Le nombre maximum de cannes par pêcheur sur les plans d’eau est précisé dans l’annexe 2 du présent
arrêté. Les lignes ne doivent pas dépasser l’axe médian d’un plan d’eau.

ARTICLE 14 : Publication

Le présent arrêté est affiché dans les mairies du département du Rhône et de la Métropole de Lyon au
moins pendant un mois et publié au recueil des actes administratifs du Rhône et de la Métropole de
Lyon.

ARTICLE 15 : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur départemental des territoires du Rhône, les maires des communes du département et de la
Métropole de Lyon, le président de la Fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et
la protection du milieu aquatique, le président de l’Association départementale agréée des pêcheurs
amateurs aux engins et filets du Rhône, le président de l’Association agréée interdépartementale des
pêcheurs professionnels en eau douce de la Saône et du Haut-Rhône, le chef du service départemental
de l’Office français  de la biodiversité du Rhône,  le chef de l’unité départementale du Rhône de la
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le sous-préfet,
Secrétaire général adjoint

Signé

Julien PERROUDON

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai  de deux mois à compter de sa notification ou de sa dernière
publication, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur
l’application  www.telerecours.fr).  Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
Monsieur le Préfet du Rhône et de Madame la Préfète de l’Ain. Cette démarche interrompt le délai de
recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision
implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet).
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ARRÊTÉ N° 2023 – A 172
FIXANT LES PÉRIODES D’OUVERTURE DE LA PÊCHE ET LES MODES DE PÊCHE SPÉCIFIQUES AUTORISÉS

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON
POUR L’ANNÉE 2024

ANNEXE 1 :
Liste des parcours sur lesquels la pêche à la carpe est autorisée de nuit uniquement, sous réserve de

l’accord du titulaire du droit de pêche :

Vu, bon pour être annexé à l’arrêté préfectoral n°2023 – A 172

La préfète

PÉRIODE 
D’AUTORISATION

COURS 
D’EAU

RIVES EMPLACEMENT PRÉCIS

Du vendredi soir au 
lundi matin toute 
l’année

Saône Droite Du PK 64,000 au PK 63,450

Tous les jours Saône Droite
Du PK 31,500 (pointe avale de l’île du 
Roquet) au PK 31,000 (passerelle de Trévoux)

Tous les jours Saône Droite Du PK 24,450 au PK 22,500

Tous les jours Saône Gauche Du PK 24,120 au PK 22,500

Tous les jours Saône
Droite et 
gauche Du PK 22,500 au PK 17,485

Tous les jours Saône
Droite et 
gauche Du PK 15,500 au PK 14,000

Tous les jours Saône
Droite et 
gauche Du PK 14,000 au PK 9,500

Tous les jours Saône
Droite et 
gauche Du PK 9,500 au PK 6,900 (pont Mazarik)

Tous les jours Rhône Droite Du PK 33,380 au PK 32,000

Tous les jours Rhône Droite Du PK 28,500 au PK 27,000

Tous les jours Rhône Droite Du PK 26,000 au PK 24,500

Tous les jours Rhône Gauche (canal 
de Jonage)

Du PK 14,100 (pont de la Sucrerie) au PK 
8,900 (sur toute la rive du plan d’eau du 
Grand Large)

Tous les jours Rhône Droite

Du PK 4,500 (autopont de l’échangeur fixé 
comme limite amont de la réserve dite « de 
Pierre Bénite ») au PK 3,000 (station de 
pompage ARKEMA)
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ARRÊTÉ N° 2023 – A 172
FIXANT LES PÉRIODES D’OUVERTURE DE LA PÊCHE ET LES MODES DE PÊCHE SPÉCIFIQUES AUTORISÉS

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON
POUR L’ANNÉE 2024

ANNEXE 2 :

Nombre maximum de cannes par pêcheur sur les plans d’eau :

Vu, bon pour être annexé à l’arrêté préfectoral n°2023 – A 172

La préfète

COMMUNE  (ou  secteur  Miribel
Jonage)

PLAN D’EAU NOMBRE  MAXIMUM  DE
CANNES PAR PÊCHEUR

Ambérieu-d’Azergues Le Moulin 2

Amplepuis Plan d’eau du Clos du Crêt 2

Anse Lac du Grand Colombier 4

Anse Plan d’eau des Communaux 2

Aveize Plan d’eau du centre médical de 
l’Argentière

2

Belleville-sur-Saône La Gravière 2

Belleville-sur-Saône Les Sablons 4

Chaponost Étang du Boulard 2

Civrieux-d’Azergues Civrieux 2

Cours Le Berthier 2

Cours Le Colombier 2

Cours Le Moulin 2

Cublize Lac des Sapins 4

Décines-Charpieu et Meyzieu Le Grand Large 4

Haute-Rivoire Le Noyer 2

Joux Barrage de Joux 4

Les Chères Plan d’eau des Chères 2

Loire-sur-Rhône La Lône du Prin 4

Lyon Plan d’eau de la Tête d’Or 2

Marcilly-d’Azergues Plan d’eau de Marcilly 2

Meys Le Varagnat 2

Secteur Miribel Jonage Lac des Allivoz 2

Secteur Miribel Jonage Lac de la Bletta 2
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COMMUNE  (ou  secteur  Miribel
Jonage)

PLAN D’EAU NOMBRE  MAXIMUM  DE
CANNES PAR PÊCHEUR

Secteur Miribel Jonage Lac du Drapeau 4

Secteur Miribel Jonage Lac de la Droite 2

Secteur Miribel Jonage Lac des Eaux Bleues 4

Secteur Miribel Jonage Lac de l’Emprunt 2

Secteur Miribel Jonage Lac de la Forestière 2

Secteur Miribel Jonage Lac de l’île Paule 4

Secteur Miribel Jonage Lac des Pêcheurs 2

Secteur Miribel Jonage Lac des Simondières 2

Mornant La Madone 4

Orliénas La Combe Gilbert 2

Pomeys Barrage de la Gimond 2

Pomeys Plan d’eau de Hurongues 2

Poule-les-Écharmeaux Plan d’eau de Poule-les-Écharmeaux 2

Propières Plans d’eau d’Azole 2

Quincieux Le Chamalan 2

Saint-Georges-de-Reneins Le Boistray 4

Saint-Igny-de-Vers Plan d’eau de la Vendenesse 2

Saint-Jean-d’Ardières Plan d’eau de la Gare 2

Saint-Vincent-de-Reins Les Filatures 2

Sainte-Foy-l’Argentière Le Jomard 2

Taponas La Gravière 2

Thurins Barrage de Thurins 2

Trades Plan d’eau de Trades 2

Tupin-et-Semons Étangs de l’île de la Chèvre 2

Vernaison Bassin de Joute 2

Villefranche-sur-Saône Le Bordelan 4

Yzeron Plan d’eau du Ronzey 2
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Préfecture
Direction de la sécurité et de la protection civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ
portant autorisation d’utilisation en commun des moyens et effectifs de police municipale à

l’occasion de la création de la nouvelle commune d’Oullins-Pierre-Bénite.

La préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.512-1 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret en Conseil des Ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO, préfète de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Madame Juliette BOSSART-TRIGNAT, préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2023-10-13-00006 du 13 octobre 2023 portant délégation de signature à Madame Juliette
BOSSART-TRIGNAT, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2023-12-12-00004 du 12 décembre 2023 relatif à la création de la commune
nouvelle de « Oullins-Pierre-Bénite »;

CONSIDÉRANT qu’à compter du 1er janvier 2024, une commune nouvelle est constituée en lieu et place
des  communes  d’Oullins  et  de  Pierre-bénite ;  qu’au  surplus  cette  commune  nouvelle  est  dénommée
« Oullins-Pierre-Bénite » ;

CONSIDÉRANT que jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, les maires des anciennes
communes  en  fonction  au  moment  de  la  création  de  la  commune  nouvelle  d’Oullins-Pierre-Bénite
deviennent de droit, des maires délégués ; qu’au surplus, ils sont en charge de l’expédition des affaires
courantes  et/ou  urgentes  à  compter  du  1er janvier  2024  dans  l’attente  de  l’élection  du  maire  de  la
commune nouvelle
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CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en place un dispositif conséquent pour assurer la sécurité de cette
période transitoire dans les meilleures conditions possibles ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R ÊT E

Article 1er : Madame la maire d’Oullins mettra à disposition de Monsieur le maire de Pierre-Bénite ses
policiers  municipaux  du  1er janvier  2024 jusqu’à  la  désignation  du  ou  de  la  maire  de  la  commune
d’Oullins-Pierre-Bénite.

Article 2 : Monsieur le maire de Pierre-Bénite mettra à disposition de Madame la maire d’Oullins ses
policiers  municipaux  du  1er janvier  2024 jusqu’à  la  désignation  du  ou  de  la  maire  de  la  commune
d’Oullins-Pierre-Bénite.

Article 3 : Sur demande des maires délégués, les policiers municipaux de la commune d’Oullins et ceux
de la  commune de  Pierre-Bénite  pourront  intervenir  munis  de  leurs  armes  de  catégorie  B et  D sur
l’ensemble du nouveau territoire de la commune d’Oullins-Pierre-Bénite du 1er janvier 2024 jusqu’à la
désignation du ou de la maire de la commune d’Oullins-Pierre-Bénite.

Article 4: Pendant l’exercice de leurs fonctions sur le territoire de la commune nouvelle d’Oullins-Pierre-
Bénite, les policiers municipaux d’Oullins, sont placés sous l’autorité du maire délégué de Pierre-Bénite
et  ceux de  la  commune  de  Pierre-Bénite,  sont  placés  sous  l’autorité  de  la  maire  délégué  d’Oullins
conformément aux règles de leur cadre d’emplois. Ils seront encadrés par les responsables des services de
police municipale de la commune d’Oullins et de Pierre-Bénite.

Article 5: Le  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Rhône,  peut  être
contesté auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de
publication.

Article 5 :  La Préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité
publique du Rhône, la Colonelle commandant du groupement de gendarmerie du Rhône et les maires des
communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

La préfète,

2/2
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Préfecture
Direction de la sécurité et de la

protection civile
Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
portant diverses mesures d’interdiction 
du 31 décembre 2023 au 1er janvier 2024

LA PRÉFÈTE DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la
sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme BOSSART-TRIGNAT Juliette ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2023-10-13-00006  du  13  octobre  2023  portant  délégation  de
signature  à  Madame  BOSSART-TRIGNAT Juliette  en  qualité  de  préfète  déléguée  pour  la
défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du
31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et
des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 1/3
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Lyon, le 
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VU la décision de la Première Ministre du 13 octobre 2023 d’élever le plan VIGIPIRATE au
niveau « Urgence attentat » ;

CONSIDÉRANT que la nuit du 31 décembre au 1er janvier est traditionnellement propice à des
rassemblements sur la voie publique;

CONSIDÉRANT que  la  consommation  d’alcool  sur  la  voie  publique  peut  être  à  l’origine
d’altercations ou de troubles graves sur la voie publique;

CONSIDÉRANT que  la  nuit  du  31  décembre  2022  au  1er janvier  2023 a  été  émaillée  de
plusieurs incidents et de voitures brûlées dans le département du Rhône, qu’ainsi il a été fait
état de six interpellations pour des jets de projectiles contre les forces de l’ordre et détention de
mortiers d’artifices ; qu’au surplus une cinquantaine de voitures ont été brûlées;

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet
de pétards et de fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des
mouvements de foules et de causer des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher
des incendies de voitures ;

CONSIDÉRANT  le  contexte  national  et  international  et  les  différentes  attaques  terroristes
survenues en France et à l’étranger ; 

CONSIDÉRANT  la  nécessaire  mise  en  place  de  mesures  renforcées  de  surveillance  et  de
sécurité suite au passage du plan VIGIPIRATE au niveau « Urgence attentat » ;

CONSIDÉRANT  qu’il est nécessaire de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la
sûreté et la tranquillité publiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

ARRÊTE

 Article  1  er   : du  31  décembre  2023,  17h00,  au  1er janvier  2024,  11h00,  dans  toutes  les
communes du département du Rhône, sont interdites :

- la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux
réservés à cet effet ,
- la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à usage
privé dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure, il pourra être fait
appel aux services de police et de gendarmerie.
-  la vente, la détention, le transport ou l’utilisation d’artifices de divertissement et d’articles
pyrotechniques par les particuliers sur l’espace public ou en direction de l’espace public.
Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques dûment déclarés dans les
délais réglementaires et  tirés par des artificiers titulaires d’un certificat  de qualification en
cours de validité.

Article 2 : du 31 décembre 2023, 20 heures, au 1er janvier 2024, 9 heures, la vente d’alcool à
emporter  sous  quelque  forme  que  ce  soit  est  interdite  dans  toutes  les  communes  du
département du Rhône.
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Article 3   :   Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date
de publication auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article  4     :   Le  Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  Rhône,  la  colonelle
commandant le groupement de gendarmerie du Rhône et les maires des communes du Rhône
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au
recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon, le 

La préfète,

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 3/3
www.rhone.gouv.fr
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Préfecture
Direction de la sécurité et de la

protection civile
Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
préfectoral portant réglementation de l'achat, de la vente, de la cession, de 

l'utilisation, du port et du transport des artifices de divertissement et articles
pyrotechniques

LA PRÉFÈTE DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la directive 2013/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relative à
l'harmonisation  des  législations  des  États  membres  concernant  la  mise  à  disposition  sur  le
marché d'articles pyrotechniques ;

VU la directive 2014/28/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à
l'harmonisation  des  législations  des  États  membres  concernant  la  mise  à  disposition  sur  le
marché et le contrôle des explosifs à usage civil ;

VU le code pénal, notamment ses articles 222-14-1 et 222-15-1 ;

VU le code de la défense, notamment ses articles L.2352-1 et suivants, R.2352-1, R.2352-89 et
suivants et R.2352-97 et suivants ;

VU le code des douanes, notamment ses articles 38 et 323 ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2542-2 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-13 et suivants et L. 3136-1 ;
VU le code de la sécurité intérieure ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits
explosifs ;
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VU le décret 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;
VU le décret 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

VU  le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la
sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme BOSSART-TRIGNAT Juliette ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2023-10-13-00006  du  13  octobre  2023  portant  délégation  de
signature  à  Madame  BOSSART-TRIGNAT Juliette  en  qualité  de  préfète  déléguée  pour  la
défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l'arrêté du 31 mai 2010 modifié,  pris  en application des articles 3, 4 et 6 du décret  n°
2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à l'acquisition,  la détention et  l'utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l'arrêté du 1er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs ;

VU la décision de la Première Ministre du 13 octobre 2023 d’élever le plan VIGIPIRATE au
niveau « Urgence attentat » ;

CONSIDÉRANT la pratique dans le département du Rhône de l'usage à vocation festive des
artifices de divertissement et engins pyrotechniques à l'occasion des festivités et célébrations
nationales;

CONSIDÉRANT que l'utilisation de ces artifices a pour conséquence potentielle de générer des
attroupements significatifs de personnes, que ceux-ci résultent de l'intérêt présenté par certains
badauds présents sur la voie publique ou de phénomènes de bandes ;

CONSIDÉRANT les violences urbaines survenues les 28 et 29 juin 2023 à Lyon et dans les
communes de sa périphérie immédiate au cours desquelles des artifices de divertissement de
type chandelles romaines et fusées de toutes catégories ont été massivement utilisés en tir tendu
contre les forces de l'ordre et les sapeurs-pompiers, générant plusieurs blessures parfois graves
(traumatismes  auditifs,  brûlures)  pour  les  fonctionnaires  du service  public  en ayant  été  les
victimes  et  dont  certains  des  fonctionnaires  blessés  sont  susceptibles  de  conserver  des
séquelles;

CONSIDÉRANT  les  dégradations  ou  destructions  par  incendie  de  biens  mobiliers  ou
immobiliers du fait ou à l’aide de l'usage d'articles pyrotechniques dans un grand nombre de
communes du département du Rhône (notamment les communes de la Métropole de Lyon)
durant  la  période  précitée;  qu'en  conséquence,  la  totalité  du  territoire  du  département  est
concernée par des risques graves de troubles à l'ordre public et que dès lors, les mesures à
adopter ne peuvent être limitées à un seul périmètre;

CONSIDÉRANT  par  ailleurs  que  l'utilisation  d'artifices  de  divertissement  et  articles
pyrotechniques impose des précautions particulières au regard des risques encourus pour ceux
qui les manipulent ou pour leur entourage, notamment les enfants ;
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CONSIDÉRANT que les artifices des catégories Cl et F1, de par leur utilisation détournée,
contribuent  aux violences urbaines en étant  utilisés comme moyen de propagation des feux
dans le cadre de l'incendie de mobilier urbain ou de véhicules ; que dès lors, les mesures à
adopter ne peuvent pas seulement s'appliquer aux artifices de catégories supérieures ; et que, au
surplus, cela contribue à la clarté et à la lisibilité de la mesure pour le grand public ;

CONSIDÉRANT que  l'afflux  de  personnes  dans  les  services  hospitaliers,  blessées  par  des
articles  pyrotechniques,  dans  le  contexte  de  forte  tension  actuellement  rencontré  par  les
établissements  hospitaliers  concernés  est  susceptible  de  grever  l’accès  aux  soins  des
populations concernées ;

CONSIDÉRANT  également  que  l'utilisation  d'artifices  de  divertissement  et  articles
pyrotechniques de manière inappropriée sur la voie publique est de nature à créer des désordres
et mouvements de panique; qu'elle est susceptible de provoquer des alertes inutiles des forces
de  l'ordre  et  de  les  détourner  ainsi  de  leurs  missions  de  sécurité  ;  qu'elle  est  également
susceptible, en couvrant les détonations d'armes à feu, de masquer une attaque réelle, risquant
ainsi d'accroître le nombre de victimes ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

ARRÊTE

 Article 1er:
L'achat, la vente et la cession des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques de
catégories C1, F1, C2, F2, C3, F3, C4, F4, P1, P2, T1, et T2 sont interdits sur l'ensemble du
territoire des communes du département du Rhône.

Article 2
L'utilisation, le port et le transport des artifices de divertissement et articles pyrotechniques de
catégories C1, F1, C2, F2, C3, F3, C4, F4, P1, P2, T1, et T2 sont interdits sur l'ensemble du
territoire des communes du département du Rhône.

Article 3
Les dispositions des articles 1 et 2 s'appliquent à compter du 27 décembre 2023 à 0h00 jusqu'au
7 janvier 2024 à 12h00.

Article 4
Conformément à la réglementation en vigueur, il est rappelé que:
    • la vente au déballage d'artifices de divertissement et d'articles pyrotechniques est interdite,
qu'elle se déroule sur terrain public ou privé ou à l'occasion de marchés (articles L.2352-1 et
suivants et R.2352-97 et suivants du code de la défense) ;
    •  l'importation depuis tout pays de l'UE ou hors de l'UE, y compris par voie postale, des
artifices de divertissement et articles pyrotechniques est soumise à autorisation douanière dite
autorisation  d'importation  de  produits  explosifs  (arrêté  ministériel  du  19  janvier  2018).  En
l'absence  d'une  telle  autorisation,  tout  contrevenant  s'expose  à  la  saisie  immédiate  des
marchandises introduites par des agents des douanes, des policiers ou des gendarmes ainsi qu'à
une amende douanière allant jusqu'à deux fois la valeur de la fraude.

Article 5
Par dérogation aux articles 1 et 2, sont autorisées la vente et la mise en œuvre d'artifices de
divertissement  et  d'articles  pyrotechniques  à  des  usages  professionnels,  par  des  personnes
titulaires d'un agrément préfectoral relatif à l'acquisition, la détention et la mise en œuvre des
artifices de divertissement de catégorie F4 et des articles pyrotechniques destinés au théâtre de
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la catégorie T2 et d'un certificat de qualification F4-T2 de niveau 1 ou 2, ou dans le cadre des
articles  P2,  d'une  habilitation  délivrée  par  un  organisme  agrée  pour  ce  type  d’articles
pyrotechniques au titre de l’acquisition et de l’utilisation, ou d'une formation délivrée par une
administration publique, au titre de la seule utilisation.

Article 6
Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de sa  date  de
publication auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 7
Le  Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  Rhône,  la  colonelle  commandant  le
groupement  de gendarmerie  du Rhône et  les  maires  des  communes du Rhône sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de  l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au recueil des
actes administratifs.

Fait à Lyon, le 

La préfète,
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